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BULLETIN QUOTIDIEN 
Merveille 1 LM^rencc Havas veut bien 

nous télégraphier que, d'après un bruit 
fort accrédité sur la frontière, les trou
pes du roi Amédée auraient été battues 
par les carlistes, aux environs de Bilbao. 
Les soldats de Charles V i l auraient fait 
— toujours d'après Y Agence ffavas — 
de nombreux prisonniers. Il faut que la 
chose soit deux fois vraie, pour que la 
télégraphie officieuse se croit obligée de 
la mentionner. 

L "échec des troupes gouvernement ! 
les nous est d'ailleurs cont inué de d ivers 
cotés; le succès de la cause royale s'af
firme de pins en p lus . Des régiments 
tèut entiers passent aux carlistes avec 
armes et bagages . Comme nous l'avons 
dit dès le début , ce n'est pas une insur
rection, dans te s ens ordinaire du mot, 
qoi a -éclaté au delà des Pyrénées , c'est 
un véritable mouvement national. 

G o s S souvient que dans son discours 
d u Havre, M. Gambelta, voulant capter 
la bienveil lance d'une certaine bonrgeoi-
s ie ,s 'est écrié : « Il n'y a pas de question 
sociale ! » 

M.Victor Lefranc a contresigné à la 
tribune celte surprenante déclaration ; 
d'après*lui,M. Gambelta est un véritable 
agneau « un conservateur comme vous 
et moi » puisqu'il a reconnu que la « ques 
tion sociale » est un mythe. Y a-t il eu 
complaisance ou naïveté de la part du 
minis tre? 

Quoiqu'il en soit, ce fut immédiate
ment un toile général contre M. Gam
belta d«ns la presse radicale et M . Louis 
Blanc y dépensa des trésors de rhétori
que . Î a République française répondit, 
s'expliqua, s'excusa en rougissant et dit 
finalement : Je ne le ferai p l u s . — L e fer
me propos était s incère, à ce. qu'il paraît. 
•—Aujourd'hui, à propos de la loi sur les 
associations, la République française 
écrit ceci : < S'il y a, en effet, une li-
» berlé qui soit nécessaire pour la solu-
• lion d e s questions sociales, c'est la li-
> berté d'association. > A la bonne 
heure 1 

Mais quelle malice cousue de fil 

blanc ! On relire a ins i discrètement et 
à la sourdine cette déclaration impru
dente du Havre qui n'avait trompé per
sonne dans le parti conservateur, mais 
qui avait scandil isé les frères et amis . 

Il y a donc une quest ion sociale ou des 
quest ions sociales ,pour nous servir des 
propres termes du journal gambett i s le . 
Eh bien, nous autres catholiques, nous 
croyons aussi à la réalité de la question 
sociale. Il y a une question sociale, puis
qu'il s'agit de savoir si notre société sera 
chrétienne ; si elle poursuivra, dans la 
la voie tracée par l 'Evangile de Jésus -
Christ, le double progrès individuel et 
collectif-, ou bien, s i , ré.'rogradanl vers le 
passé .à travers les orgies révolutionnai
res , elle retournera L la terre de servi
tude, où voudraient la confiner les Cé
sars de carrefours. 

La publication des rapports sur les 
capitulations se continue. LeConseit d'en
quête n'a plus à examiner que 2 capitu
lations: celle de Rocroy et celle du fort 
de Vincennes , après le 18 mars . Parmi 
les rapports publiés , on a beaucoup re
marqué celui relatif à la capitulation de 
Paris; la dési l lusion a été grande en 
voyant le Conseil d'enquête se déclarer 
incompétent, parce que les généraux 
Trochu et Vinoy n'avaient fait qu'obéir 
au gouvernement de la défense nationale. 
M. Haentjens, se taisant l'interprète du 
mécontentement, a saisi l 'Assemblée 
d'une proposition demandant que pleins 
pouvoirs soient donnés au Conseil d'en
quête pour examiner tous les faits s e 
rapportant à la défense de Paris.D'abord 
bien accueill ie, cette proposition paraît 
maintenant devoir être repoussée; le 
Conseil d'enquête, exclusivement mili
taire, malgré les pleins pouvoirs ,ne peut 
avoir pour miss ion d'examiner la con
duite du gouvernement du 4 septembre, 
qui ,pour le fa!t ,estdirectementcn cause . 
Si l 'Assemblée veut un examen sérieux, 
qu'elle nomme direc lemenlune Commis
sion d'enquête, composée d'hommes 
compétents; elle l'a fait pour la révis ion 
des grades , il est vrai que la tentative 
n'a pas été très heureuse . Un autre rap
port très curieux est relatif au poste de 
la Petite Pierre; un sergent-major n o m 
mé Boeltz, resté a v e c une trentaine 
d 'hommes, lors de la retraite du corps 
d'armée du général de Failly, a encloué 
les canons , noyé les poudres et ramené 
sa petite garnison. Le Conseil , tout en 
constatant la fermeté de sa conduite,n'a 
pas pu faire d'enquête, parce que ce ser
gent-major n'était pas officier et ne 
pouvait légalement être soumis à sa j u 
ridiction. On annonce que Boeltz est 
porté avec le n° 1 pour officier. Pour 
terminer, nous devons s ignaler les pro
testations des Conseils municipaux, po
pulations et corps irréguliers mis en 
cause . Ces protestations ne doivent être 
acceptées que sous bénéfice d'inven
taire.— A . R . 

I / F A Q I K T K O U V R I È R E 

I.K TRAVAIL DES ENFANTS 

Nous n'avons pas tout dit sur le tra
vail d e s femmes, d a n s notre dernier arti
cle. Il es t des dist inctions et d e s obser- • 

va l ions que nous n'avons pu faire alors, 
pour éviter d'être long, mais qui se pla
cent tout naturellement, comme moyen 
de transition, au début d'une étude sur 
le travail des enfants). 

Ceux qui ne veulent pas que le travail 
des femmes soit réneraenté législative-
ment, forcent les t éguments d e leurs 
ad versa i res — dont rioss s o m m e s — en 
disant que , la loi s'avisant de régler le 
travail d e s femmes ~4ans tefl us ines et 
manufactures, il n'y a point de raison 
pour qu'elle rfe nrotéfë p a s auss i l es tra
vail leurs des cfwrTnrJM . 

Nous né voulons N p trfop tir«jr parti 
d'un argument qu 'un*femme d'un haut 
esprit, Mme de S é v i g n t a apporté an'fa
veur du travail des champs. « Ffcner, 
disait l'aimable écrivain dans sa let tre 
de la prairio,'faner es t ta plus jolie chose 
du m o n d e ; c'est retourner du foin en 
batifolant dans une prairie. «C'étai t 
bien en marquise, faneuse improvisée, 
qu'elle parlait, et nous ne faisons aucune 
difficulté'd'avouer que si , comme nos 
rudes paysannes qui, fanent et qui mois
sonnent, il lui eût fallu se r é s i g n e r a 
être brûlée rfu sWeil, aîte tondre les reins 
et se briser la taille, M"" de Sév igné eut 
renoncé « à la plus jolie besogne du 
monde. » " . ' 

Ceci, pour montrer à ceux qui veulent 
que la loi ne saurait s'occuper du travail 
des femmes sans excéder ses pouvoirs, 
qu'il es t des genres de travaux — et le 
travail dans les champs est de ceux-là — 
qu'on ne saurait réglementer s a n s abou
tir jamais qu'à des impossibi l i tés . 

Ce que nous voudrions, avec tous les 
g e n s sensés , que- la loi surveil lât , ce 
sont les conditions d'âge et de santé d e s 
j eunes filles qu'on emploie, dès leur 
tendre enfance, aux rudes travaux de 
l' industrie. 

Car, il devrait être puni par la lo i , l e 
palror;, l'industriel qui, pour amasser p lus 
d'or,empIoiedans s e s établ issements des 
jeunes filles, des enfants; trop j e u n e s s e s 
condamnant ainsi à passe» leur v ie dans 
l' ignorance. Puni encore', le maître qui 
n'a point honte de faire descendre dans 
ses houWêres ou è^e'rffermer dans s e s 
verreries , ses fournaises, s e s hauts-four
neaux, des jeunes filles, des femmes, 
demandant d'elles, pendant douze heu
res , chaque jour, d e s travaux au-dessus 
de leurs forces e t qui ne conviennent 
point à leur sexe. 11 faut qu'uneloi v ienne 
proclamer la responsabil ité d e s maîtres 
qui laissent travailler ensemble les ou
vriers et les ouvrières sans les nurveiller, 
comme cela n'arrive que trop souvent 
hélas ! 

En établissant nettement le degré de 
responsabil i té d e s patronsqui emploient 
des femmes, la loi atteindra ce but tant 
désiré, tant souhaitable : la moralisation 
des jeunes filles, de s femmes qu'emploie 
l'industrie. On a assez souvent ,—et non 
sans raison, — reproché à la munufac-
turo, à l'usine, d'engendrer la débauche . 
Bien qu'à cela nous ayons une réponse 
toute prête, il importe de travailler à ce 
que l' industrie ne démoral ise p lus l es 
jeunes filles. Si la misère et l'oisiveté 
engendrent le v ice et son h ideux cor
tège, dans des proportions bien autre
ment grandes , il faut, suivant le conseil 
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(1) LA TERRE PROMISE 
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CHAP1TBEX1X. 

I .« R r v r l a l i o n . 

(Suite) 

— Tenez , l isez-le, dit-elle en mettant 
l e doigt sur le milieu de la première 

Pu i s el le fondit en larmes . 
Atuaury jeta un rapide coup-d'œil sur 

l'endroit dés igné , et sa physionomie 
aussi tôt devint sombre, g lacée , sévère. 

— Eh bien', m o n s i e u r ? 
— Je ne puis me charger de cette 

cause , mademoise l le , répondit-it. 

(t) Ca roman a été publié pour la première 
" H VlJ&fenJs 1343. 

— Dieu est compatissant, monsieur, 
ne le serez-vous pas auss i ? 

— Le tribunal nommera d'office un 
avocat pour défendre votre s œ u r , dit-il 
en se levant . 

— Oui, le premier v e n u , au dernier 
moment! un avocat qui ne s'informera seu
lement pas des fatales circonstances qui 
ont poussé ma malheureuse s œ u r à tuer 
son enfant, et elle sera condamnée ! Ah ! 
monsieur, v o u s êtes jeune , votre Ame 
ne peut demeurer fermée à la pitié ; l e s 
larmes d'une femme ne vous trouveront 
pas inflexible : je v o u s le demande à 
mains jointes, rendez-moi ma s œ u r , ren
dez-la moi, monsieur ; rendez-là moi ! 

— N'insistez p a s , ce serait inutile, 
mademoisel le , repondit Amaury après 
un violent effort. 

La jeune tille détourna sa tète pour 
cacher s e s pleurs , puis elle se retira 
sans prononcer une parole. 

Amaury, après son départ, alla s 'as
seoir tout ému auprès de la cheminée . 

Madeleine entra bientôt, suivie d'An
dré . 

Elle marcha droit à son fils. 
— Cette pauvre enfant est là, lui dit-

elle, qui pleut e; veux-tu que je l'ap
pelle ? 

— N o n , ma mère, répondit Amaury . 
— Je t'en conjure, reprit Morin. 
Amaury garda le s i lence. 
— Mon fils, mon enfant bien a imé , 

continua Mme Morin en passant les bras 
autour du Gfa du j^uus w"c;ai; c'est Là 

première prière que t'adresse ta mère ,ne 
la repousse pas . 

11 garda de nouveau le s i lence. 
— Elle nous a tout expliqué, poursui

vit André , sa s œ u r es t bien coupable , 
mais son excuse est dans le désespoir 
qui l'a entraînée à ce crime. 

— Son salut est dans les mains,reprit 
Madeleine, ne voudras-tu pas le sauver? 

— N o n , ma mère. 
— Et si j e te l 'ordonnais? 
— Je te désobéirais , répondit froide

ment Amaury. 
Et il r e l e v a pour sortir. 
Madeleine tout éperdue courut à lu i . 
— Demeure, lui dit-el le . 
Il s'arrêta surpris et effrayé de l'agita

tion de sa mère. 
Madeleine tomba à ses genoux . 
— Ne so is pas sourd à ma voix , mur-

mura-t-elle, sauve cette jeune fille, mon 
Amaury; sauve- là l Je veux que tu la 
s a u v e s , il le faut, car il y v a , mon enfant, 
du repos , du bonheur et d e la vie de ta 
mère ! 

— Que dis-tu ? s'écria Amaury. 
— Pas un mot de p lus , Madeleine,pas 

un mot de plus,dit André dont l'émotion 
semblai ts 'augmenter à mesure que gran
dissai t l'exaltation de sa femme. 

— Vois mes larmes, continua Made
leine, un mot de la bouche peut les sé 
cher . 

— Mais d'où vient donc l'intérêt 
étrange que v o u s portez à cette jeune 
fille? dit Amaury en promenant ses re
garda da ÊJadU^ne *ar Andr^, et d'Au

de la s a g e s s e , entre deux maux , choisir 
le moins désastreux. 

En exigeant des patrons des garan
ties suffisantes pour que l'âge, les for
ces , la moralité, le bien-être des femmes 
qu'i ls emploient dans leurs manufactu
res , soient respectés , assurés et pris en 
sérieuse considération, nos législateurs 
feraient œuvre louable et durable , a s su 
rément. 

La loi qu'i ls nous donneraient ne 
porterait nullement — q u ' o n veuille bien 
y songer —« atteinte à la liberté, car la 
liberté — et bien -jue nous vivions en 
République, en aucun temps il ne fut 
p lus utile d e le rappeler —- la l iberté , 
d i sons-nous , ne consiste point à permet
tre au fort de tyranniser le faible, mais 
bien à défendre le faible contre les violen
ces du fort. 

N o s vois ins les Angla i s ,quiee piquent 
d e philanthropie, ce qui es t bien,et qui 
le prouvent, ce qui est mieux, — furent 
le* premiers à régler législativement les 
conditions du travail des enfants 
employés dans les usines.Qui n'a entendu 
parler de ces pauvres petits enfants 
qui , dans les manufactures d'Angle
terre, travaillaient plus de 12 heures 
par jour, et qu'on maintenait à leur 
besogne en les enfermant jusqu'à mi-
corps dans des espèces de hottes en 
bois . Ces faits, et d'autres non moins 
révoltants émurent les philanthropes et 
les économistes de ce pays; e t ,dès 1802, 
l'opinion publique avait forcé le gouver
nement à décréter une loi sur le travail 
d e s e s tant s . 

. Il s'écoula bien du temps avant qu'on 
songeât, en France, à suivre le noble 
et généreux exemple donné par l'Angle
terre. Ce ne fut qu'en 1837, et c'est à 
ce l le chère et malheureuse Alsace, c'est 
à la société industrielle de Mulhouse, 
que revient l'honneur d'avoir,la premiè
re, réclamé celte mesure. On préluda 
e u vote de'la loi du 22 mars 18*1 , par 
quatre années d'études. 

Et cependant, cette loi si longuement 
mûrie et préparée,pêche par un immense 
défaut: celui d'être purement théorique, 
et partant d'être inappHcahte,racompfete 
et insuffisante. Cette loi ne v i se que les 
enfants réellement ouvriers , cl ne s'ap
plique pas aux apprent is . Encore sa 
protection n e les suit-el le que dans les 
manufactures à moteur mécanique ou à 
feu continu, et dans toute autre fabrique 
occupant plus de v ingt ouvr iers . On ne 
s'étonnera point donc, qu'ainsi faite, la 
loi de 1841,8aufde très-rares except ions , 
es t d e m e u r é e à l'état de lettre morte . 
Cette loi, qui donnait au gouvernement 
beaucoup à faire, et qui le dispensait ,en 
m ê m e t e m p s de tenter quelque chose,fut 
votée par le pouvoir législatif, en vue de 
rendre un hommage aux principes dé 
morale et d'humanité. 

Celte loi, trop platonique,pouvait à la 
r igueur, peut-être, suffire en 1841, où 
le commerce e t l ' industrie étaient loin 
d'être arrivés au point où i ls en sont de 
nos jours , mais il n'en saurait plus être 
quest ion en 1 8 7 2 , où il' e s t d e toute ur-

Sence qu'une loi nouvel le , renfermant 
es disposi t ions pratiques, exécutables , 

appropriées aux nécess i tés d e l' industrie 
viennent remplacer la loi de 1841. C'est 

en partant de cette idée, et en n i a 
pirant des rapports d e chambres d e 'com
merce des centres manufacturiers lés-
p lus importants , sur cette quest ion,tels 
que Re ims , Amiens , Réthel, Sainl -EÉsn-
ne, Saint-Chamond, Roanne, Armenutè-
res , Tourcoing, Roubaix,Lil le , e tc . , q u e 
nous allons e s sayer d'exM 
d u travail d e s enfants, s u *pe**tTde *Wb 
de la loi à venir , et d e rèmiOtoi l è s p r l ê -
c ipa les difficultés de ta quest ion suY la
quelle nos légis lateurs vont avoir Acte 
prononcer. 

OH. NITIBKL. « 
, — sJU 

Lettre «le 

(Correspondance particulière du Jtmmmi * 
de Roubaix.) 

Paris, ITmai 1*7*./ ,, 
La chambre est à la veille de prendre 

deux résolutions qui prouvent son e s 
prit de modération sur toutes .lesdiffi;-
cultés qui n'intéressent pas les y i a é i 

Je vous ai dit, hier, que toutes lasféjfr 
nions qui composent la droite avaient 
rejeté la proposition d e transaction pré
sentée par M. Target , au sujet de l'arti
cle 3 de la loi sur le conseil d'Etat. Elles 
l'avaient fait parce que cette transaction 
était de nature à dépouiller, en réalité, 
l 'Assemblée du droit d e nomination d e s 
consei l lers d'Etat que cet article 3 lui 
attribue. 

Averti par cette énergique résistance, 
le gouvernement s'est déc idé à une alti
tude plus conci l iante. Il a promis A la 
commiss ion de se soumettre, s i celle-ci 
voulait bien décider l 'Assemblée à ré
server au pouvoir la nomination d e s 
Prés idents et v ice-présidents d u consei l 
d'Etat. Cette concession n'étant plu* 
pour le gouverneraient qu'un avantage 
de pure préséance, la commiss ion y a 
consenti . Tout porte à croire q u e la ma
jorité ratifiera cette transaction, 

Le second acte de v igueur uni à la m o 
dération qui ,di t -on,va être adopté par im 
maj-»rtté, -concerne le projet .de loi sur 
les asaeetei iens, dont je v o u s ni tait 
omrnftns- s o u s l e u ne* lin. t%a#sintian • • 
la majorité elait disposée à renaMÉpr'ee 
projet dans son entier. Mais lé gosiVér-
nement désirait que la matière d e s as
sociations fût réglée une fois pour tou
tes . La droite lui a fait cette concess ion . 
Elle discutera et votera la loi, mais 
après l'avoir transformée du tout au 
tout: Nous y aurons g a g n é , avec une 
bonne loi, le bien de la paix. 

Quant à la séance publ ique d'hier,elle 
a prouvé, une fois de plus , tout ce que 
perd M. le duc d'Aumale à ne pas accen
tuer davantage s e s opinions polit iques, 
car on s'est littéralement battu s u r s e s 
épaules . Vous savez qu'on avait à vo 
ler une loi déterminant que ls doivent 
être les juges en conseil de guerre pour 
des maréchaux de France, dans le cas , 
où il n'y a pas assez de maréchaux d i s 
ponibles pour composer le consei l , 
(comme cela se produit, en ce mentent, 
dans l'affaire Bazaine.) Le gouvernement 
voulait qu'on appelât au conseil indis
tinctement tous les officiers supérieurs 
par rang d'ancienneteté;mais l e d u c d ' A u -
maule s e serait trouvé obligé d e s iéger; 

dré sur Madeleine. 
— Oh 1 d i s -moi que lu la sauveras , 

répondit sa mère suppl iante . 
— Comme tu aurais sauvé celle dont 

il y a une heure j e t'ai raconté l'histoire, 
ajouta Morin. 

— Demande-moi tout ce que tu vou
dras , ma mère, dit Amaury à Madeleine, 
mais n'exige pas que je me fasse le défen
seur d'un crime que j e maudis . 

La pauvre femme à cette déclaration 
terrible poussa un cri déchirant, et tom
bant dans les bras d e son mari,el le mur
mura d'une voix étouffée. 

—Malheureuse que je su i s ,mon enfant 
m'a maudite ! 

— V a - t - e n 1 criairapérieusementAndré 
à Amaury ,va- t -en ! 

—Que dis - tu , ma mère ? s'écriale jeune 
avocat en s'élançant vers Mmo Morin qui 
sanglotait . 

— Oui, répondit-el le , car celte jeune 
fille mariée à Londres , il y a vingt-trois 
ans et abandonnée par son mari, c'était 
moi 1 

—Toi I interrompit Amaury en recu
lant. 

— Oui, et cet enfant arraché à la mort 
par André , c 'é ta i t . . * 

— Tais-toi ! tais-toi ! dit Morin d'une 
voix tonnante en plaçant sa main sur la 
bouche d e sa femme. 

—C'était toi, poursuivi t Madeleine en 
écartant avec force la main d'André. 

—Moi I dit Je j eune homme; maisjalors, 
reprit-il bientôt, frappé d'une idée s u -
bite.stea s'adrôngaat à André : tu n.\$ 

donc pas mon père ? 
André poussa un cri de douleur . Ma

deleine s e couvrit le v i sage d e s e s 
mains . 

— Tu n'es donc pas mon père ? re-
pi-it Amaury en sais issant le bras d'An
dré . 

— Non, répondit-il. 
— Et de qui suis-je donc le fils ? 
En ce moment on ouvrit de nouveau 

la porte. 
Madeleine, André et Amaury se retour

nèrent brusquement . 

La sut le au prochain numéro. 

VILLK D B BOUBAIX. 

t o u r » y fc t ic «le pahynlsjir. 

Mercredi 22 mai, à S h. 1/4 
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Expériences avec la machine pneumati
que. 
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